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Evolution législative récente

• Loi grenelle I
• « Un cadre législatif permettant l’instauration par les collectivités territoriales 

compétentes d’une tarification incitative pour le financement de l’élimination 
des déchets des ménages et assimilés.

• La redevance d’enlèvement des ordures ménagères et la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères devront intégrer, dans un délai de cinq ans, une part 
variable pouvant prendre en compte la nature, le poids, le volume ou le 
nombre d’enlèvements des déchets, ce délai étant porté à dix ans pour 
l’habitat collectif. 

• Le recouvrement et le quittancement de la part variable de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères s’effectueront dans les conditions 
actuelles fixées par l’article1641 du code général des impôts.

• Le Gouvernement présentera au Parlement, dans un délai de trois mois à 
compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, une étude sur l’opportunité 
d’asseoir la taxe d’enlèvement des ordures ménagères sur la taxe 
d’habitation; »
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Présentation de la TEOM/REOM

TEOM
• Fiscalité

– Notion de contribuable
– Taux appliqué à  des bases 

fiscales
• Indépendante du niveau 

de service rendu
• Seule possibilité de 

modulation : zonage
– Recette dynamique 

(évolution des bases)

• Produits recouvrés par l’Etat
– Absence d’impayés
– Frais d’assiette = 8%

REOM
• Redevance calculée en fonction de 

l’importance du service rendu
• Notion d’usager

– Service public 
industriel et 
commercial

– Budget annexe
• Ce tarif peut comporter 

une part fixe et/ou une 
part variable. 

– Les critères de 
tarification ont une 
relation assez 
indirecte avec le 
service rendu.

• 30 % des communes, regroupant 
10 % de la population
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Principe de la redevance incitative

• L’incitation recherchée est une incitation au geste de tri, voire à la diminution globale 
des quantités de déchets produites par les usagers.

• Cette tarification ne correspond pas à un nouveau mode de financement. 
– Une vingtainede collectivités françaises l’ont déjà mise en place.
– cette tarification incitative est une REOM modernisée,
– les éléments de la grille tarifaire s’appuient sur l’utilisation réelle du service, c’est-à-

dire la quantité de déchets produits par chaque foyer. 
• On parle alors de redevance incitative.
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Les objectifs poursuivis

• Trois motivations dominent dans la mise en place d’une tarification incitative :
– La volonté de responsabiliseret d’impliquer l’usager ; 
– la maîtrisedes coûts du service, et notamment les coûts d’incinération et 

d’enfouissement des ordures ménagères résiduelles (OMR) ;
– l’amélioration du geste de tri : diminution des quantités d’ordures ménagères 

résiduelles, au profit d’une augmentation des tonnages de déchets recyclables ou 
valorisables.

• La tarification incitative apparaissant souvent comme une étape d’un projet plus 
global et visant à la fois :
– la maîtrise et la transparence des coûts : équilibre du budget, connaissance des 

coûts et de leur évolution au travers du budget annexe
– la rationalisation du mode de financement du service sur le territoire : équité entre 

les usagers
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Comment traduire le caractère incitatif
dans la grille tarifaire ?
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Les différents modes de tarification (i)

• Le volume du bac

• La tarification incitative basée sur le volume du (des) bac(s) consiste à facturer à chaque 
usager du service déchets, un montant annuel fixe qui est fonction de la taille des bacs 
mis à sa disposition.

• Une tarification basée uniquement sur le volume du bac d’ordures ménagères 
résiduelles a plutôt vocation à encourager le tri (il en résultera une baisse des OMR).

• > Points forts :
Simplicitéde la mesure pour la facturation et la mise en place
La collectivité n’a pas d’investissement à réaliser sur les bennes

• > Points faibles :
Ce dispositif peut sembler moins incitatif que la tarification à la levée et/ou au poids.
Avec une facturation au volume du bac, certains usagers “tassent” les déchets pour 
éviter de prendre un plus grand bac.

Retours d’expérience sur la redevance incitative26 novembre 2009 8

Les différents modes de tarification (ii)

• Nombre de levées 
• Le montant payé par l’usager comporte généralement deux parts :

– Une part fixe / une part variable fonction des coûts dont le montant dépend des 
quantités collectées.

• Un nombre minimum de levées peut être facturé à chaque usager pour permettre de 
bénéficier d’un montant minimum de recettes.
– La facturation d’un “service minimum” permet également de limiter les dépôts 

sauvages.

• > Points forts :
Incite les usagers à sortir leurs bacs uniquement lorsqu’ils sont pleins

• > Points faibles :
Difficultés pour connaître le comportement des usagers l’année de la mise en place et 
donc d’anticiper l’élaboration de la grille tarifaire
Facturation plus complexe que la TI au volume (suivi des levées)
Le tassement des déchets par l’usager pour limiter le nombre de levées peut rendre la 
collecte et le vidage des bacs plus difficile
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Les différents modes de tarification (iv)

• Poids du bac

• Cette tarification est assise sur le poids réel (pesé) des déchets présentés à la collecte. 
Elle est le plus souvent associée au nombre de levées du (des) bac(s).

• Le tarif facturé à l’usager comporte généralement deux à trois parts : 
– une part fixe forfaitaire pour tous les usagers, sans lien avec le volume des bacs est 

généralement mise en place. 
– une ou deux parts variables :  une part variable qui est fonction du poids du bac 

présenté à la collecte, avec parfois une seconde part variable facturée à la levée. 
• > Points forts :

C’est le critère qui semble le mieux mettre en action le principe pollueur-payeur.
La pesée embarquée permet une transparence du service de gestion des déchets.

• > Points faibles :
Coûts élevés des équipements de pesée
Difficulté de mise en place (anticipation du comportement des usagers)
Aspects techniques plus complexesque les autres modes de tarification (maintenance, 
tarage, …)

Retours d’expérience sur la redevance incitative26 novembre 2009 10

Constitution de la première grille tarifaire 

• La réalisation de la première grille de tarification incitative votée l’année de mise en
place du nouveau dispositif nécessite d’anticiper:

– sur les coûts du nouveau dispositif
– sur les comportements des usagers.

• D’une part, de nouvelles charges sont généralement à prévoir (achats de nouveaux bacs 
de collecte, mise en place de puces sur les bacs, recrutement de personnel administratif 
pour la gestion de la redevance incitative, ….) et d‘autre part, certaines charges peuvent 
diminuer suite à la mise en place de la tarification incitative (coût de traitement des 
ordures ménagères résiduelles).

• La collectivité doit également s’interroger sur les prestations prises en charge par la 
tarification incitative : élimination des déchets collectés en Pà P et en AV uniquement 
ou bien la totalité du coût de la collecte et de l’élimination des déchets collectés en 
déchèterie…

• Le passage de la TEOM/REOM à une tarification incitative peut se traduire par une 
modification du comportement des usagers, qui est susceptible d’affecter l’équilibre du 
budget annexe déchets de la collectivité.
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Quels sont les écueils à éviter ? (i) 

• Part fixe
• La collectivité doit veiller à disposer de recettes de tarification incitative suffisantes pour 

équilibrer son budget (même s’il existe une dérogation durant quatre années 
permettant d’équilibrer le budget annexe déchets par une participation du budget 
général). 
– La part fixe doit représenter jusqu’à  50 à 60% du tarif
– En effet, une part variable trop importante risque de déséquilibrer le service si le 

taux de présentation s’avère inférieur aux estimations

• Gestion de la facturation
• Les collectivités en tarification incitative choisissent librement la fréquence de 

facturation (en général entre 1 et 4 fois par an), les dates de facturation, les éléments 
pris en compte dans chaque facture (facturation de la part fixe a priori ou a postériori, 
facturation au prorata temporis…).

• Ces éléments ne sont pas sans incidence sur la trésorerie de la collectivité. 
– Parmi les collectivités enquêtées, la facturation semestrielle est la plus répandue.
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Quels sont les écueils à éviter ? (ii)

• Suivre et mettre à jour le fichier des usagers
• Une fois le fichier des usagers constitué, la collectivité doit assurer son suivi et sa mise à 

jour afin de disposer d’informations récentes au moment de la facturation et de limiter 
les réclamations et les impayés.

• Logements collectifs
• On constate pour le moment que la plupart des collectivités en tarification incitative 

comptent peu de logements collectifs.
• En effet, l’habitat vertical représente une réelle difficulté pour encourager au tri et 

apprécier les efforts individuels. Un doute existe quant à l’impact incitatif. Néanmoins, 
certaines collectivités ont contourné ces difficultés.
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Quels sont les écueils à éviter ? (iii)

• Les résidences secondaires
• Il est possible de mettre en place une tarification spécifique aux résidences secondaires, 

tel qu’un forfait annuel

• Les professionnels et les administrations
• Le plus souvent, les professionnels et administrations soit relèvent d’une catégorie 

spécifique, soit sont soumis à la même grille tarifaire que les ménages.

• L’apport volontaire
• L’apport volontaire rend plus complexe la mesure de la performance individuelle. Des 

solutions techniques permettent de contourner cette difficulté. Il est en effet possible 
d’équiper les bacs d’apport volontaire de carte à puce.

• L’articulation avec les déchèteries
• La mise en place de la tarification incitative nécessite de mener en parallèle une 

réflexion sur l’instauration ou l’évolution de la tarification appliquée dans les 
déchèteries, afin de réguler et rationaliser les transferts de déchets vers les déchèteries.
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Quels sont les résultats obtenus ? (i)

• L’amplitude du mouvement de balancier est variable et dépend de la composition de la 
grille tarifaire et des moyens de collecte dont dispose la collectivité.

• On observe :
– une hausse des tonnages collectés en déchèteries
– une hausse des tonnages collectés sur les points d’apport volontaire
– un transfert des tonnages vers le compostage individuel.
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Quels sont les résultats obtenus ? (ii)

• Impact sur les fréquences de collecte
• Compte tenu du développement limité de la tarification incitative et de la diversité des 

situations rencontrées, il est difficile de se prononcer sur son impact en terme de 
réduction des fréquences de collecte.

• Plusieurs mouvements se dessinent :
– une réduction des fréquences de collecte d’OMR est quasi-systématique
– elle s’accompagne d’une évolution des collectes de flux recyclables
– on constate également un report des tonnages collectés en porte-à-porte ou en 

apport volontaire vers les déchèteries : pour ces collectivités, les effets de la 
tarification incitative sur la baisse des coûts de collecte sont incertains.
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Quels sont les résultats obtenus ? (iii)

• Evolution des refus de tri
• Lors de la mise en place de la tarification incitative, on constate souvent une 

augmentation des refus de tri, qui oblige les collectivités à communiquer sur les règles 
de tri afin de voire les refus diminuer. En effet, les habitants peu habitués à trier 
commettent fréquemment des erreurs de “sur-tri”, notamment des plastiques. 
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Quels sont les résultats obtenus ? (iv)
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Quels sont les résultats obtenus ? (v)
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Quels sont les résultats obtenus ? (vi)

• Impayés


